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Tempete l assurance me demande les
factures pour me payer

Par marianne11, le 17/03/2009 à 13:23

bonjourrnje viens de recevoir un chèque en règlement du sinistre résultant de la tempete du
24/01/2009rnc' est un règlement HT moins 15% moins franchise le solde a reception de la
facture les devis se monte à 1300€ environ.rnOn t il le droit de me demander les factures pour
tout me régler? rn Les devis ne sont ils pas suffisant ?rnon veut faire les réparations nous
meme a t on le droit?rnMerci

Par jeetendra, le 17/03/2009 à 14:27

bonjour, à partir d'un certain montant l'assureur est en droit de vous réclamerrndes justificatifs
(factures, devis, etc.) avant de vous verser l'indemnité d'assurance, moins la franchise prévue
au contrat, lisez le copié collé de www.anil.org, cordialementrnrnDémarches auprès de
l'assurancernrnDéclaration du sinistrernrnDélais de déclarationrnrnQuelle qu'en soit l'origine
(tempête ou catastrophe naturelle), vous devez déclarer le sinistre à votre assureur multirisque
habitation dès que vous en avez eu connaissance.rnrnPour vous ménager une preuve, vous
avez intérêt à adresser votre déclaration par lettre recommandée avec accusé de réception.
Le délai normal de déclaration est de cinq jours ouvrés après la constatation des dégâts, en
cas de tempête, ou de dix jours suivant la publication de l'arrêté de catastrophe naturelle au
Journal Officiel.rnrnSi vous n'êtes pas sur place, il est prudent d'aller constater rapidement les
dégâts.rnrnDéclarationrnrnVous pouvez faire votre déclaration sur papier libre, ou en cas de
catastrophe naturelle, sur un imprimé spécial que vous aurez demandé à votre
assureur.rnrn[fluo]Vous transmettez dès que possible un état estimatif des pertes à votre
assureur ; tout document peut être pris en considération : photos, factures d'achat ou de



réparation, expertise, acte notarié ….rnrnVotre assureur vous dispensera peut-être de
l'obligation de lui transmettre un devis ; il vous indiquera si le passage d'un expert est
nécessaire avant le début des travaux. Dans la mesure du possible, conservez les objets
endommagés jusqu'au passage éventuel de l'expert.rnrnSi, en accord avec votre assureur,
vous réparez vous-même l'essentiel des dégâts, fournissez-lui les factures des
matériaux.[/fluo]rnrnLa plupart des assureurs ont pris des dispositions exceptionnelles dans le
cas de la tempête « Klaus » survenue les 24 et 25 janvier 2009 dans le sud ouest de la France
: adressez-vous à votre assureur et consultez la rubrique en savoir
plus.rnrn[fluo]IndemnitérnrnL'assureur déterminera le montant des dommages et vous
proposera une indemnité.[/fluo]rnrn[fluo]Vos biens seront indemnisés selon les modalités
prévues au contrat, mais, il pourra rester à votre charge une franchise dont le montant est
prévu conventionnellement.[/fluo]rnrnA votre chargernrn[fluo]Attention, la garantie catastrophe
naturelle prévoit une franchise légale de 380 €. [/fluo]Le montant de cette franchise sera
augmenté si votre commune n'est pas dotée d'un plan de prévention des risques naturels
prévisibles. Elle est modulée selon le nombre d'arrêtés pris pour le même risque dans la
commune, selon les modalités suivantes :rnrn * 3ème arrêté : doublement de la franchise
applicable ;rn * 4ème arrêté : triplement de la franchise applicable ;rn * 5ème arrêté ou plus :
quadruplement de la franchise applicable.rnrnLa modulation de la franchise ne s'applique plus
dès lors qu'un plan de prévention des risques naturels prévisibles est prescrit et que le plan
est approuvé dans un délai de quatre ans à compter de l'arrêté le prescrivant.rnrn[fluo]Pourra
également rester à votre charge un éventuel dépassement du plafond de la garantie du
contrat, et le cas échéant, le montant évalué par l'expert de la vétusté du bâtiment ou des
objets endommagés ; certains contrats prévoient une indemnité en valeur à neuf, sous réserve
que le bien soit réparé.rnVersement de l'indemnité[/fluo]rnrnL'assureur vous versera
l'indemnité:rnrn * en cas de tempête, dans le délai fixé par le contrat, en général, dix à trente
jours après réception de votre accord ;rnrn * en cas de catastrophe naturelle, dans le délai de
trois mois à compter de la date de la remise de l'état estimatif des pertes sauf cas de force
majeure (par exemple après une inondation, tant que la décrue n’a pas permis d’effectuer
l’expertise).rnrn[fluo]Une provision devra toutefois vous être versée par votre assureur dans un
délai de 2 mois en cas de catastrophe naturelle, à compter de la remise de l'état estimatif des
pertes, ou de la date de publication de l'arrêté interministériel.[/fluo]rnrnEn cas de litigernrnEn
cas de désaccord avec votre assureur sur l'indemnisation proposée, il est recommandé
d'entamer une démarche amiable en adressant un courrier de réclamation au service clientèle
de votre compagnie d'assurance.rnrnEn cas de réponse défavorable, vous pourrez
communiquer votre dossier à un médiateur d'assurances dont les coordonnées figurent dans
les conditions générales de votre contrat.rnrnEnfin et si le litige perdure, il vous faudra
envisager des poursuites judiciaires : vous pouvez saisir:rnrn * la juridiction de proximité (si
votre demande est inférieure à 4 000 €),rn * le tribunal d'instance (si votre demande est
comprise entre 4 001 et 10 000 €)rn * ou le tribunal de grande instance (si votre demande est
supérieure à 10 000 €).rnrnAttention, la " garantie catastrophe naturelle " est obligatoire dans
les contrats multirisque habitation. En cas de refus d'assurance, vous pourrez directement
adresser votre requête au Bureau Central de Tarification qui se chargera de trouver une
compagnie d'assurance.

Par chaber, le 19/03/2009 à 06:25

Bonjour,rnLe réglement d'un sinistre se règle en 2 temps:rnImmédiat franchise et vétusté
déduiternValeur à neuf (vétusté retenue), si votre contrat la prévoit, sur justificatifs.rnrnCeci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



vous est indiqué dans les conditions générales de votre contrat
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